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Externalisation
et privatisation :

PETITE HISTOIRE RÉCENTE DES PRATIQUES DANS 
QUELQUES BIBLIOTHÈQUES D’AMÉRIQUE DU NORD

Externalisation, impartition (au 
Québec), privatisation, « McDo-
naldisation 1 »… de nombreux 

termes ont été avancés pour tenter de 
qualifi er les choix ou les obligations 
qui se sont imposés aux collectivités 
nord-américaines gestionnaires des 
établissements de lecture publique 
au moment où, pour des raisons 
de  coupes budgétaires, elles ont été 
contraintes d’en confi er la gestion à 
des sociétés privées. Bien des biblio-
thécaires qui se sont exprimés sur le 
sujet ont insisté sur cette opposition 
fondamentale entre l’idée que l’on 
peut se faire des « services publics » 
offerts dans une bibliothèque et ceux 
proposés par une société privée selon 
une logique « for-profit » (par oppo-
sition à la logique « non-profi t » qui 
gouvernerait les services publics 2). 
Sur un plan plus général, la question 
s’est posée de savoir s’il était légitime 
d’utiliser l’argent des contribuables, 
usagers des bibliothèques, pour rému-
nérer des sociétés privées, là où, pré-
cédemment, cet argent servait à payer 
des fonctionnaires qui assuraient un 
service public.

Pour essayer de clarifi er le débat, 
l’American Library Association (ALA) 
a constitué à l’automne 1997 le Out-
sourcing Task Force (OTF) qui devait 
examiner la situation, les tendances, 

1. Lire le post du 17 octobre 2007 
« Outsourcing @ Your Library » sur le blog 
Annoyed Librarian (http://annoyedlibrarian.
blogspot.com)et les nombreux commentaires 
qui ont suivi.
2. Sarah Beasley, présidente de l’Oregon 
Library Association, « Check LSSI’s Track 
Record », Mail Tribune, 23 septembre 2007.

les risques et les opportunités engen-
drées par la grande vague d’externali-
sation qu’a connue la fi n des années 
1990. L’Association a ensuite rédigé 
des propositions au cours de la réu-
nion qui se tint à l’hiver 1999. Dans la 
foulée, une étude sur le sujet a été réa-
lisée par l’école de bibliothéconomie 
de la Texas Woman’s University qui, 
dans un premier temps, a réalisé un 
état des lieux de la question. Externali-
ser signifi ait-il :

conclure un contrat avec une • 
société privée pour la réalisation 
d’une tâche précise qui nécessite des 
compétences que l’on ne trouve pas 
en interne (assurer le nettoyage de la 
bibliothèque ; réaliser la reliure des 
ouvrages…) ?

externaliser des fonctions pré-• 
cédemment gérées par la bibliothè-
que ou sous-traiter la gestion d’un 
nouveau service ?

externaliser une des missions • 
centrales de la bibliothèque (« core mis-
sion ») qui peut, dans certains cas, in-
fl uer sur l’offre de services ou l’orien-
tation stratégique de sa politique ?

accepter du personnel extérieur • 
en régie dans les locaux de la biblio-
thèque ou transférer la réalisation de 
certaines tâches dans les locaux du 
prestataire ?

ou enfi n transférer à une société • 
privée l’ensemble des tâches récur-
rentes assumées précédemment par 
les agents des collectivités, y compris 
les tâches de direction ? Il s’agit alors 
d’une véritable privatisation au sens où 
des fonctions relevant précédemment 
d’un service public sont déléguées à 
une société privée.
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ces précédemment offerts. Elle la com-
plète même plutôt utilement et permet 
de faire du séjour en bibliothèque un 
moment de détente plutôt agréable, 
alors que toutes les grandes librairies 
américaines offrent des cafés au sein 
de leurs espaces de vente.

Les services externalisés

Moins anecdotique, on a vu s’im-
poser au cours des trente dernières 
années une externalisation progres-
sive de certaines tâches coûteuses en 
temps, en espace, en personnel aux 
qualifi cations rares… partout où des 
économies d’échelle pouvaient être 
dégagées par des sociétés spéciali-
sées. La tendance était ancienne puis-
que c’est en 1901 que la Bibliothèque 
du Congrès s’est positionnée comme 
prestataire de services, en imprimant 
et distribuant aux bibliothèques les 
fi ches bibliographiques qu’elle réali-
sait 4 !

Depuis longtemps, les bibliothè-
ques ont confié la gestion de leurs 
abonnements à des groupeurs pour 
simplifi er la gestion des commandes, 
de leur suivi et des relances. Des diffu-
seurs de livres (Follett Library Resour-
ces, Inc. par exemple) proposaient de 
fournir aux bibliothèques scolaires des 
ouvrages déjà reliés et équipés d’éti-
quettes de cote, de codes-barres, de 
fi ches de circulation, et de fi ches qu’il 

4. www.loc.gov/marc/lccn.html

Chez les professionnels, le débat 
semble bien moins vif aujourd’hui 
qu’il y a huit ans. Ainsi, le site de 
l’American Library Association n’a 
pas mis à jour depuis lors l’ensemble 

des recommandations 
qui avaient été élaborées 
à cette époque 3. Cepen-
dant, une lecture atten-
tive de la presse locale 
signale ici et là les levées 
de bouclier qui se font à 
l’occasion de transferts, 
comme récemment dans 
les comtés de Shasta (Ca-
lifornie) ou de Jackson 
(Oregon), alors que des 
coupes drastiques dans 
les budgets ont obligé 
quelques réseaux à fer-
mer leurs portes.

Le récent contrat qui 
confie à la société LSSI 
la gestion des bibliothè-
ques du comté de Shasta 
en Californie prévoit que 
LSSI puisse utiliser les 
espaces libres de la biblio-
thèque de Redding pour 
proposer aux usagers 
des services marchands 

qu’ils pourraient trouver auprès d’une 
librairie ou d’un… café, comme en té-
moigne la carte des boissons affi chée 
sur le site du réseau des bibliothèques. 
Cette dérive n’entame en rien les servi-

3. www.ala.org/ala/oif/iftoolkits/outsourcing/
Default2446.htm

L’évolution récente

Tant que les bibliothèques ont ex-
ternalisé des tâches périphériques à 
leur cœur de métier (reliure, photoco-
pies), la profession ne s’est pas sentie 
menacée. Le milieu des années 1990 
a vu les premières « privatisations » de 
fonctions situées au cœur du métier 
de bibliothécaire (choix des acquisi-
tions confié à la société Baker and 
Taylor à la Hawaii Public Library en 
1995 ; gestion complète du réseau de 
la Riverside County Library confi ée à 
LSSI – Library Systems and Services – 
en 1997). Sentant donc le rôle du bi-
bliothécaire remis en question, mais 
craignant plus encore une menace sur 
les missions essentielles des biblio-
thèques publiques, l’American Library 
Association s’est alors fermement po-
sitionnée sur la question en renfor-
çant ses recommandations quant à la 
garantie d’un accès gratuit et égalitaire 

de tout individu à l’information et aux 
bibliothèques ; l’obligation, pour les bi-
bliothèques, d’acquérir des documents 
représentant l’ensemble des points de 
vue et opinions, un respect de la confi -
dentialité des lecteurs, etc. : tout ce qui 
pouvait être éventuellement mis à mal 
par les nouveaux gestionnaires privés 
des bibliothèques.

Tarif des consommations 
dans le café de la bibliothèque 
de Redding, comté de Shasta.de Redding, comté de Shasta.

“ On a vu s’imposer 
au cours des trente 
dernières années 

une externalisation 
progressive 
de certaines 

tâches coûteuses 
en temps, en espace, 

en personnel ”
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vi gnettes de couverture, de résumés, 
de sommaires, de critiques des ouvra-
ges extraites de la presse spécialisée, 
de la biographie des personnages de 
l’œuvre décrite (voir l’exemple du Nom 
de la rose), etc. On atteint ici la limite 
de l’externalisation, puisque ces servi-
ces, la plupart du temps, n’étaient tout 
simplement pas réalisés en interne.

Pour la troisième année consécu-
tive, à Phoenix, en Arizona, le réseau 
des bibliothèques a confi é la respon-
sabilité des acquisitions à une société 
extérieure. Un long débat a eu lieu 
pour éviter les errements qu’avait 
connus en 1995 le réseau des biblio-
thèques de l’État d’Hawaii 7, qui avait 
confié à la société Baker & Taylor 
l’ensemble des acquisitions (du choix 
des ouvrages à leur catalogage et leur 

7. « Outsourcing model – or mistake ? 
The collection development controversy in 
Hawaii », Library Journal, 15 mars 97, p. 28-31.

ne restait plus qu’à classer dans les 
catalogues papier matière ou auteur 
à l’époque où le prêt n’était pas infor-
matisé.

Quand l’informatisation s’est géné-
ralisée, on a pu acquérir (via des réser-
voirs sur cédérom, à la demande sur 
disquette ou par transfert de fi chiers) 
les notices bibliographiques auprès 
des organismes spécialisés (OCLC 
ou Marcive, aux États-Unis, SDM au 
Québec). Puis certaines sociétés ont 
proposé un « package » comportant 
fourniture de livres reliés et fi chiers 
électroniques des notices bibliographi-
ques correspondantes.

La société québécoise Biblio RPL 
présente ainsi les avantages de sa solu-
tion 5 : « Une étude parue dans la revue 
Défi  (revue des bibliothèques publiques 
du Québec, vol. 12, no 1, avril 1997) es-
time que le coût de catalogage par titre 
dans une bibliothèque publique est de 
17,00 $, sans compter “certains autres 
coûts récurrents tels que celui lié à la 
dérivation de notices, de la papeterie, de 
l’entretien des lieux… [et] de ceux liés aux  de ceux liés aux 
outils de travail (code de catalogage, etc.), 
des équipements informatiques, etc.” Le 
service clés en main de Biblio RPL Ltée 
vous permettra d’effectuer des économies 
de 30 à 60 % selon le genre de documents 
traités et les options choisies, par rapport traités et les options choisies, par rapport 
aux coûts de traitement à l’interne. »

La directrice de la bibliothèque 
de Lachine au Québec, cliente de Bi-
blio RPL, évaluait à l’époque l’écono-
mie effectuée à 40 %, en ne prenant 
en compte que le salaire des biblio-
thécaires, le coût du catalogage et de 
la reliure. Cette externalisation est 
aujourd’hui largement répandue au 
Québec. En 2006, la société SDM qui 
a traité « document en main » plus de 
35 000 titres de documents imprimés 
de langue française et près de 5 000 ti-
tres de documents audiovisuels 6

nous écrivait : « Près de 80 % des bi-
bliothèques publiques des municipalités 
de plus de 5 000 habitants utilisent un 
ou plusieurs services de SDM. En 2007, 
les clients de SDM ont téléchargé plus de 
750 000 notices bibliographiques rela-

5. www.bibliorpl.com/services/clesenmain.html
6. Catalogage selon les normes américaines 
AACR2, indexation selon le Répertoire des 
vedettes matière de l’université Laval, livraison 
des notices en format Marcdes notices en format Marc21..

tives à plus de 136 000 titres différents. 
31 % des notices livrées portaient sur des 
titres publiés en 2007, 32 % sur des titres 
publiés en 2006. »

À ce type de service que l’on 
connaît bien aujourd’hui dans les bi-
bliothèques françaises, s’ajoute une 
offre de dépouillement de la presse 
francophone. Denis Lévesque, direc-
teur général de la société SDM, com-
plétait : « Près de 100 % des bibliothèques 
publiques des municipalités de plus de 
25 000 habitants au Québec sont abon-
nées à Repère, une banque de données 
bibliographiques qui vise à faciliter l’accès 
aux articles parus dans 560 périodiques 
de langue française (dont 250 périodiques 
courants) publiés dans tous les domai-
nes au Québec, ailleurs au Canada, en 
France, en Belgique et en Suisse. »

Aux États-Unis, on connaît le suc-
cès des produits de la société Synde-
tics qui permettent d’enrichir nota-
blement les notices des catalogues de 

Exemple d’informations fournies par la société Syndetics
à propos de l’ouvrage d’Umberto Eco, Le nom de la rose.
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équipement jusqu’à leur distribution 
au sein du réseau), à la suite d’une ré-
duction de 25 % du budget du réseau 
des 49 bibliothèques. Après deux ans 
de fonctionnement, de nombreuses 
protestations s’étaient élevées dans la 
population locale et chez les profes-
sionnels : 61 exemplaires du même 
ouvrage du sénateur républicain Newt 
Gingrich, des documentaires qui ne 
traitaient en rien de la faune et de la 
flore locales, des ouvrages fournis 
bien en dessous de la valeur plancher 
établie contractuellement à 20,94 $… 
Il semblerait que le prestataire de ser-
vices n’ait pas été le seul fautif et que 
le cahier des charges rédigé par la col-
lectivité ait été très lacunaire. L’Hono-
lulu Star Bulletin publiait, le 26 février 
1997, une enquête de satisfaction qui 
révélait que 70 % des 417 personnes 
interrogées désapprouvaient le fait 
que les bibliothèques de l’État aient 
confi é leurs acquisitions à un presta-
taire extérieur (et que ce dernier était 
situé hors d’Hawaï et connaissait peu 
les problématiques locales).

Après de nombreuses procédu-
res administratives, cette expérience 
s’est soldée en 1997 par une rupture 
du contrat à l’initiative des autorités 
lo cales 8. L’échec de cette expérience 
prématurée, mal préparée ou trop ra-
dicale, confi ée à une société qui n’a 
pas su s’adapter aux besoins spécifi -
ques des lecteurs d’Hawaii, a donné 
lieu à de nombreuses publications. 
Dix ans après, de nouvelles expérien-
ces sont tentées. L’établissement de 
listes de suggestions d’acquisitions 
est quelquefois confi é au prestataire, 
le bibliothécaire conservant le choix 
fi nal. Ailleurs, c’est pour une partie du 
fonds pour lequel on manque de spé-
cialistes (musique classique ou ouvra-
ges en langue étrangère, par exemple) 
ou pour des nouveaux médias (livres 
lus au format Playaway, par exem-
ple) ou encore pour des ouvrages que 
l’on aurait acquis de toute façon (les 
« must-have » que sont, par exemple, 
les sélections du New York Times) que 
l’on externalise le travail. 

Certains choisissent de commen-
cer un partenariat avec un prestataire 

8. On peut suivre la chronologie de l’affaire 
sur le site du journal local : http://starbulletin.
com/97/07/04/news/story2.html

en lui confi ant la fi ction adulte, où le 
choix est plus simple, conservant le 
choix des documentaires dans le giron 
de la bibliothèque. Après quelques 
mois de test, ils envisagent l’extension 
éventuelle du contrat. Se décharger 
de la constitution fastidieuse de telles 
listes permet aux bibliothécaires de 
se consacrer à l’analyse de leurs col-
lections et au développement d’une 
politique d’acquisition adaptée aux be-
soins. Les mots du directeur commer-
cial de Baker & Taylor, fournisseur des 
bibliothèques de Phoenix, vont dans ce 
sens : « Nous constituons un ajout à leur 
équipe en leur permettant de se concen-
trer sur ce qui fait de leur bibliothèque lo-
cale un établissement local » (« cale un établissement local » (« cale un établissement local Allowing 
them to concentrate on what makes their 
local library local »). La tarifi cation de 
tels services est basée la plupart du 
temps sur un pourcentage du prix de 
chaque ouvrage. Dans un contexte de 
prix du livre non régulé, les prestatai-
res arguent de leur capacité à négocier 
des rabais plus importants que ne sau-
raient le faire les bibliothèques auprès 
des éditeurs pour vendre un service 
quasiment « gratuit » !

Quand externalisation 
globale devient 
privatisation

En 1997, le comté de Riverside 
en Californie a été le premier à ex-
ternaliser intégralement la gestion 
de ses 26 bibliothèques à la suite des 
difficultés financières importantes 
que connaissait la collectivité. Celle-ci 
conservait toutefois les décisions 
d’orientation stratégique de la politi-
que du réseau. LSSI a signé alors un 
contrat de 5,3 millions de dollars an-
nuels pour la gestion des différentes 
branches du réseau des bibliothèques.

LSSI a accru les heures d’ouver-
ture de 25 % et a pu augmenter le 
budget d’acquisitions. Pour ce faire, le 
prestataire a supprimé de nombreux 
postes d’encadrement intermédiaire 
et d’agents administratifs. Ce pro-
gramme semble être un succès qui 
perdure encore aujourd’hui.

Le 7 avril dernier, les 15 bibliothè-
ques du comté de Jackson ont fermé 
sur décision administrative, le comté 
étant à court de ressources pour les 
faire fonctionner. Après quelques 
mois de débat et un référendum sou-

Extrait du Honolulu Star Bulletin du 26 février 1997 présentant l’enquête menée auprès de 417 personnes 
à propos de l’externalisation des acquisitions des bibliothèques de l’État d’Hawaii.
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mettant aux électeurs le choix d’une 
augmentation de leurs taxes locales, la 
décision d’en confi er la gestion à LSSI 
a été prise : le comté garde la propriété 
des fonds et des locaux et le person-
nel doit être recruté par le nouvel em-
ployeur en conservant son salaire mais 
en perdant une partie de ses avantages 
précédents. Alors que le budget du 
réseau était de 8 millions de dollars, 
LSSI prétend aujourd’hui pouvoir le 
gérer avec une enveloppe de 5 millions 
seulement en réduisant les horaires 
d’ouverture de 40 à 24 heures hebdo-
madaires et en diminuant l’équipe de 
88 à 55 personnes.

LSSI, qui gère une cinquantaine de 
bibliothèques aux États-Unis, parvient 
à ces résultats en centralisant l’admi-
nistration des ressources humaines et 
la gestion comptable de ces établisse-
ments. En raison de son poids écono-
mique auprès des fournisseurs, elle 
peut négocier l’acquisition des docu-
ments à des prix plus bas que ne peut 
le faire une bibliothèque isolément.

Finalement, elle dit parvenir à un 
coût de fonctionnement de 10 $ par 
usager à desservir, alors que celui des 
bibliothèques du comté de Jackson 
s’élevait à 39 $ avant leur fermeture et 
que la moyenne du pays est de 28 $.

Sarah Beasley, présidente de l’Ore-
gon Library Association, s’est élevée 
en septembre dernier contre cette dé-
cision 9, mettant en avant les piètres 
résultats obtenus par les bibliothèques 
gérées par une société privée : 2,04 do-
cuments empruntés par usager dans 

9. 9. Sarah Beasley, Sarah Beasley, op. cit.op. cit.

les bibliothèques du comté de River-
side et 7,43 dans les bibliothèques du 
comté de Jackson avant leur ferme-
ture ; pour le recours aux services de 

référence, on obtient un 
indicateur de 1,13 dans les 
bibliothèques du comté 
de Jackson avant qu’elles 
ne ferment contre 0,46 
dans les bibliothèques de 
Riverside, gérées depuis 
dix ans par le prestataire 
privé. Elle implore les dé-
cideurs d’envisager des 
solutions de partenariat 
avec les communes pour 
une gestion collégiale des 
établissements du comté. 

Début  novembre 
2007, les bibliothèques 
du comté de Jackson ont 

fi nalement rouvert suite à la signature 
du contrat avec le prestataire privé. Les 
communes peuvent désormais décider 
de lever des fonds localement pour 
élargir les horaires d’ouverture de la 
bibliothèque sise sur leur territoire 
(dont la tutelle reste le comté). Dans 
un communiqué de presse, Danny 
Jordan, responsable local au niveau du 
comté, déclare : « Ce partenariat public/

privé a permis la réouverture des portes 
des bibliothèques et la baisse des coûts de 
fonctionnement, tout en conservant leur 
patrimoine et leurs programmes sous le 
contrôle de nos concitoyens. Rouvrir nos 
bibliothèques signifi e un avenir plus ra-
dieux pour le comté de Jackson. »

En France

Ce panorama de la situation telle 
qu’elle évolue depuis une dizaine d’an-
nées en Amérique du Nord montre à 
la fois les bénéfi ces et les excès de l’ex-
ternalisation. Dans certains domaines, 
le recours à un prestataire extérieur 
peut permettre de bénéfi cier à moin-
dre coût de services qu’il serait impen-
sable de réaliser en interne. Recourir 
ponctuellement à des spécialistes 
permet, dans le cadre d’un cahier des 
charges rédigé avec soin, de dévelop-
per une offre de services enrichie et, 
en interne, de dégager du temps pour 
des tâches à plus forte valeur ajoutée 
au bénéfi ce du public que l’on dessert. 
Le choix des fonctions à externaliser 
ne peut s’effectuer sur de seules bases 
économiques. Une réfl exion doit être 
conduite sur ce qui fonde un service 
public de la lecture et qui, par nature, 
ne peut être délégué à un partenaire 
extérieur.

La question de la « privatisation » 
de la lecture publique est encore loin 
de se poser en France, cependant une 
certaine forme d’externalisation sem-
ble gagner du terrain à l’heure de la 
constitution des réseaux intercommu-
naux de bibliothèques. En effet, au 
moment du transfert de bibliothèques 
des communes vers les EPCI (éta-
blissements publics de coopération 
intercommunale), on a pu observer 
les craintes de bibliothécaires qui ne 
souhaitaient pas que certaines tâches 
soient confi ées ou mutualisées au ni-
veau de la tête de réseau intercommu-
nale. La constitution de ces réseaux de 
lecture publique qui va de pair avec 
une réorganisation des tâches doit 
donc s’accompagner d’une réflexion 
sur les missions qui constituent le 
cœur d’un service public de la lecture 
et celles qui peuvent être mutuali-
sées ou externalisées au bénéfi ce de 
tous. •

Janvier 2008

“ Le choix des
fonctions à externaliser 
ne peut s’effectuer 
sur de seules bases 
économiques ”


